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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, après le mot :

« alimentaire »,

insérer les mots :

« en priorité dans le cadre du marché national, puis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, proposé par le groupe LIOT en commission, vise à encourager à développer la 
consommation de produits issus de productions de proximité en priorité. Ceci est pertinent pour 
s'assurer d'accroître les consommations locales, donc de saison, et de limiter les importations. 


